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Introduction (1/2)

� Qu’est-ce que l’O.G.E.C. ?

L’O.G.E.C. (Organisme de Gestion de l’Enseignement
Catholique) est une association Loi 1901 dont les membres
sont des bénévoles et de divers horizons (parents, amis de
l'école, personnes extérieures).

� A quoi sert l’O.G.E.C. ?

L’O.G.E.C. est responsable de la bonne gestion de notre
école dans les domaines économique, social, comptable,
financier, juridique et immobilier.

L’O.G.E.C. collabore dans un climat de confiance avec la
directrice de l’école.



Introduction (2/2)

� L’O.G.E.C., Employeur
L’O.G.E.C. est l’employeur des personnels de restauration et d’entretien,
des ASEM et des AVS.
L'OGEC donne au chef d'établissement les délégations nécessaires pour
assurer les responsabilités dont celui-ci rend compte régulièrement.
(recrutement, formation du personnel...).
Le président de l'OGEC et le chef d'établissement cosignent tous les
contrats des personnels de droit privé (ASEM, personnel de cantine ou
ménage, AVS).

� L’O.G.E.C., Gestion financière
Les finances de L’O.G.E.C. sont assurées par le forfait communal
(subventions de la mairie), les contributions des familles et la facturation
du périscolaire.
L’O.G.E.C. assure le calcul et suivi du budget, la tenue des comptes et la
détermination de la contribution demandée aux familles.

� L’O.G.E.C., Gestion immobilière
L'entretien courant des locaux et leur rénovation sont entièrement à la
charge de l'O.G.E.C.



Fonctionnement de l’O.G.E.C.

Statutairement, sans O.G.E.C., l’école ne peut être  ouverte.



Le Conseil d’Administration (C.A.)

Le C.A. se réunit aussi souvent que l’exige l’intérêt de l’O.G.E.C, au
moins 3 fois par an. Son rôle est de gérer l’association O.G.E.C
conformément aux statuts.
Les membres du CA peuvent travailler par commission ou de façon
plus autonome en fonction des disponibilités et des tâches auxquelles
chacun choisit de participer.

Exemples : 
� Suivi / recherche de fournisseurs (restauration scolaire, gaz, électricité, etc.)
� Petit travaux & bricolage, 
� Immobilier, 
� Communication,
� Informatique

Ces différentes commissions élaborent les dossiers ayant trait à leur
domaine d'activité et les présentent pour validation lors des réunions
du C.A.

Toute personne motivée à consacrer une partie de son temps à
l'établissement est la bienvenue !



� La commission informatique

Gère le parc informatique de l’école, en administration et maintenance:

� du réseau, des tablettes et PC élèves-enseignantes-directrice

� des équipements et du matériel

� du domaine saintjoseph-lumbin.fr (site web, mails, etc.)

� La commission communication

Réfléchit et développe les différents aspects de la communication de
l'école (flyers, charte, etc.).

� La commission bricolage & entretien des espaces verts

Réalise au besoin divers travaux de réparation et d'entretien du site en
intérieur / extérieur.

Des commissions pour soutenir l’O.G.E.C.



Le bureau de l’O.G.E.C.

Le bureau est élu par le C.A. Il est actuellement composé des membres 
suivants : 

� Président : M. Robert Reynaud

� Vice-présidente : Mme Géraldine Cortial-Silvestre

� Trésorière : Mme Florence Reynaud

� Trésorier adjoint : M. Jérôme Fayolle 

� Secrétaire : Mme Maud Gallardo

Toutes les décisions sont prises en relation 

avec le chef d’établissement.

Le bureau sera renouvelé lors du C.A. qui aura lieu en novembre,
juste après l’A.G. de l’O.G.E.C.



Pour aller plus loin avec l’O.G.E.C…

Les membres du bureau de l’O.G.E.C. sont à votre écoute pour toute
question concernant l’O.G.E.C., son fonctionnement, ses diverses
missions.

L’O.G.E.C. accueille dans son association toute personne motivée
et soucieuse du devenir de l’école.

N’hésitez pas également à contacter le bureau de l’O.G.E.C. par e-mail :

ogec.stjolumbin@gmail.com

Merci de votre attention !


